Resonsabilité des demi freres

Par doud, le 28/03/2009 a 18:35

en cas de déces du pére (il y a un an) d'un enfant actuellement majeur (20 ans) qui a été
l'auteur de violences contre des personnes agées avec d'autres jeunes alors qu'il était mineur
(ily a4 ans) les demi fréres c6té du pere sont ils responsables de plein droit ???
rnAujourd'hui ils sont convoqués au TGI !!'rnLa mére du jeune est toujours vivante n'est-elle
pas seule responsable ?rnje vous remercie pour votre aide précieuse
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